
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 9 AVRIL 2024 

PROCES VERBAL 

L'an deux mille vingt-quatre, le neuf avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune de Lucciana s'est réuni en session ordinaire à la Mairie. La séance a été présidée 
par Monsieur Joseph GALLETTI, Maire, suite à la convocation datée du vingt-huit mars deux 
mille vingt-quatre. 

PRESENTS : GALLETTI Joseph, BRUSCHINI Vincent, GIUDICELLI Isabelle, ALBERTINI Paule, 
MONTI François, ALBERTINI Josepha, NOVELLA Dominique, ACHILLI Suzanne, FROMBOLACCI 
Antoine, MORDICONI Marie-Eugénie, SAVELLI Jeanne-Baptiste, GAMBOTTI Bruno, SOLET 
Anne-Marie, VALDRIGHI Hervé, ZAMBONI Jean-Baptiste, PASQUIN! Maud, ANTOLINI Ghjuvan­
Filippu, ACQUATELLA Stefanie 
POUVOIRS: GOUIN-POMONTI Aurélie donne procuration à MONTI François 
ABSENTS : CAPOROSSI Laurent, MARCELL! Charles-Felix, LORENZ! Bernadette, NICOLAI 
Louise, GARIBALDI Denise, SANTINI Pierre-Joseph, VINCI Elise, VALLICCIONI Jacques, 
DUCROS Louis-André, LORENZI Lesia 

Assiste également: Monsieur GUAGNINI Joseph, Directeur du Pôle Administration générale 
et des ressources humaines. 

Constatant que le quorum de l'assemblée est atteint, Monsieur Joseph GALLETTI déclare la 
séance ouverte. 

Monsieur Bruno GAMBOTTI est nommé secretaire de séance. 

Le procès-verbal du Conseil municipal précédent, en date du 27 février 2024, a été 
approuvé avec une modification demandée par Monsieur  Antolini concernant le 
vote sur le budget. Cette modification porte sur les raisons de l'abstention du 
groupe d'opposition, qui estime que bien que le budget soit de qualité, "les 
priorités annoncées ne correspondent pas a ce que nous aurions souhaité". 

Monsieur le Maire passe à l'ordre du jour, 
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Vote du Budget Primitif 2024 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2311-1 et 
suivant, L2312-1 et suivants ainsi que L 5217-10-4 du CGCT alinéa 2; 

Après avoir entendu le Maire sur les orientations générales du budget principal 2024 lors de 
la séance du 27 février 2024. 

Vu la commission des finances en date du 4 avril 2024. 

Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur le budget primitif 2024 de la commune, 
comme suit: 

SECTIONS DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 13 556 379 € 13 556 379 € 

INVESTISSEMENT 15 140 228 € 15 140 228 € 

*Mesdames GIUDICELLI Isabelle, ALBERTINI Paule, et ALBERTINI Josepha quittent la 
salle momentanément et ne participent pas au vote.

*Monsieur ANTOLINI Ghjuvan-Filippu et Madame ACQUATELLA Stefanie s'abstiennent.

La délibération est adoptée. 

Dépenses du compte 6232 "fêtes et cérémonies" 

Vu l'article D 1617-19 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret n°2007-450 du 25 mars 2007 fixe la liste des pièces justificatives exigées par le 
comptable à l'appui des mandats de paiement émis pour le règlement des dépenses 
publiques. 

Ce décret fait l'objet d'une instruction codificatrice n°07-024MO du 24 mars 2007. 

Après avoir consulté Monsieur le Trésorier Principal, 
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